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Non remboursement reconnaissance de dette

Par LISAK, le 23/06/2012 à 01:29

Bonjour,rnJ AI EN MA POSSESSION UNE RECONNAISSANCE DE DETTE POUR UNE
SOMME SUPERIEUR A 10000ErnLA DETTE A ETE CONTRACTE IL Y A 3ANS ET JE N
ARRIVE TOUJOURS PAS A RECUPERER MON ARGENT.rnJ AI RECU L EXTRAIT D
ORDONNANCE D INJONCTION IL Y A 5 SEMAINES.rnSERAIT IL PLUS EFFICACE DE
FAIRE APPEL A UN AVOCAT PLUTOT QU UN HUISSIER?rnQUEL RECOURS JURIDIQUE
LE PLUS SUR AI JE ??

Par pat76, le 23/06/2012 à 16:04

BonjourrnrnVous êtes obligé de passer par un huissier pour faire appliquer l'ordonnance en
injonction de payer.rnrnSi vous attendez plus de six mois pour la faire appliquer, elle sera
devenue caduque.

Par LISAK, le 30/06/2012 à 03:04

Merci beaucoup d avoir repondu.rnJe vais donc commencer par là.
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